
En sa séance du 25 septembre 2015, le Conseil communal a adopté le

Plan de mobilité communal.

En voici les grandes priorités :

1. La sécurité aux abords des écoles Toute la problématique de la

circulation aux abords des écoles a été analysée en collabora-

tion avec l’Inspecteur principal Bourguignon, responsable rou-

lage de la zone de Police Arlon-Attert-Habay-Martelange. Di-

verses solutions, principalement de signalisation ou de mar-

quage ont été adoptées et seront réalisées prochainement.

2. Réseau inter et intra-village La remise en état des petits che-

mins piétonniers reliant divers villages a également été abordée.

3. Parkings de co-voiturage Deux aires le long de la N4 ont été

détectées comme potentiellement utilisables en parking de co-

voiturage.

4. Accès aux bâtiments publics Des aménagements seront envisa-

gés afin de faciliter l’accès aux divers bâtiments publics.

5. Mobilité transfrontalière agricole Un groupe de travail est en

place et a repris les divers points noirs de passage pour les con-

vois agricoles. Des solutions d’itinéraires bis sont à l’étude.

Lorsque celles-ci seront adoptées, elles seront communiquées

pour une meilleure cohabitation avec les riverains de la Com-

mune d’Attert.

6. Zones circulation locale ou sens unique A titre d’expérimenta-

tion une possibilité de sens giratoire et de voirie à sens unique

sera instaurée à Nobressart autour de La Fontaine après consul-

tation des TEC.

Contact : Patrick Rausch, Conseiller en Mobilité 063242785

mobilite@attert.be
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Concernant Attert, les parkings prévus fonctionnent bien. En ce qui concerne la
rue des Potiers il suffirait de régler la circulation en y mettant un panneau

C3 avec mention sauf riverains, prof entre 7h45-16h30 …



Patrick RAUSCH, CEM, Administration
communale d'Attert

L’option du traçage de parking en épis à côté de l’église est une bonne solution.
A prévoir : le remplacement de panneaux à bord rouge délavé.
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Propositions :

- Installer un panneau E3 (arrêt et stationnement interdit) + une flèche de début
d'interdiction côté gauche lorsque l'on rentre dans la rue (rue de l'école) à partir du
passage pour piétons et ce jusqu'au début du giratoire. ( Voir même une installation de
petites balises solaires LED)

- Enlever le panneau additionnel (11h30 ....) et le remplacer par une flèche fin
d'interdiction. Laisser le panneau E9f (parking) et le panneau E3

- Interdire le stationnement sur le terre-plein de ce giratoire (par des potelets). En effet,
lors de ma présence, il restait 6 places de stationnement sur le parking situé à l'entrée
de la rue de l'école et c'était le nombre de voitures présentes sur ce terre-plein !

- Laisser les véhicules se stationner côté gauche (un marquage au sol pourrait être le
bienvenu) jusqu'à la limite de l'habitation située à proximité du passage pour
piétons. Mais installer 2 - 3 potelets juste devant l'entrée de l'école pour sécuriser le
rassemblement des élèves.

Installer un panneau de parking « réservé professeurs » à l'endroit où ceux-ci se
stationnent.

Constatations et propositions par l’Inspecteur principal Fr. BOURGUIGNON (sur
place jeudi 17/09/2015)



Il existe au niveau de l’école de Metzert-Tontelange un programme de covoiturage entre
parents d’élèves (Doodle), plusieurs enfants de Tontelange prennent le bus.
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Propositions :

Cour de récréation du bas à clôturer et réaliser des passages pour piétons.

Prévoir panneau C1 sauf riverains
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Propositions :

Signal D1 à droite , entrée du nouveau lotissement et rappel
à gauche

Le kiss&drive fonctionne à gauche, devant l’école et il faut y replacer les
bacs à fleurs

… si la largeur de la chaussée le permet, tracer des places de parking à droite
dans la première partie et laisser un passage pour trottoir et 2 passages pour piétons.
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Des parents se garent dans le tournant juste devant la rampe d’accès

Propositions :

-> interdire l'accès (mettre des potelets avec une chaîne pour que la livraison des repas
puisse tjs se faire), ajouter un passage pour piétons à droite en façade de l’école et
supprimer celui plus loin dans la rue du marquisat vers Lottert

Gérer les voitures des enseignants (un peu partout)
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Propositions :

Favoriser le sens unique de droite vers la gauche en descendant du cimetière,
prévoir des parkings dans la rue qui descend vers la fontaine, revoir les passages
pour piétons et ajouter des potelets de protection pour le cheminement des
piétons
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Projet de sentier porté par les écoliers de l’école de Nobressart « Chemins au
naturel » (Sentiers.be)
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Projet de sentier porté par les écoliers de l’école de Nobressart « Chemins au
naturel » (Sentiers.be)
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Cheminement des écoliers entre Attert et Post.

Plusieurs obstacles se présentent à divers niveaux pour une réalisation concrète
(sécurisation passage sous N4, statut de propriété privée sur le parcours
envisagé).
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Travaux de gué : évolution du dossier procédure en cours, attente avis officiels.
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Prévoir pertuis

estimation
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Metzert - Schadeck

Passage sécurisé vélos / piétons à réaliser
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Lischert - Thiaumont

Sentier vélos/piétons à réhabiliter.

Faire rétablir les limites de propriété.
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Chemin de liaison entre le lavoir de Post et la grotte (en cours)
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Nothomb : sentier de liaison nouveau lotissement (Esper) -> école en cours de
réalisation.
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Heinstert : venelles dans le nouveau lotissement, trottoirs RN87
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En ce qui concerne les parkings de co-voiturage, il ne s’agit pas d’aménager des
parkings mais il est primordial de vérifier que ces véhicules n’entravent en rien la
circulation, la visibilité. On peut signaler ces aires par panneau adéquat (P co-
voiturage)
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Une signalisation adéquate sera à prévoir.
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Les discussions se poursuivent au sein du groupe de travail "Mobilité" belgo-luxembourgeois et des parcours "bis" de circulation pour les charrois agricoles ont été approuvés et d'autres sont en cours d'élaboration.
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Une signalisation adéquate sera à prévoir.
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	articleBCmobilitémars2016BIS.pdf
	PCMétatsgénéraux.pdf
	CARREFOURTATTERT.pdf
	carrefourtontelange.pdf

